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INFO SÉCURITÉ INCENDIE 

Février / mars 2019 

 

Mardi 26 février 2019 

Repas communautaire 

Sous le thème de l’AMOUR 

Avec la présence de 

Nataly Boulerice 

 

La Fédération des loisirs en collaboration avec la 
bibliothèque municipale 

 vous invite 
 

L’HEURE DU CONTE  
 

Samedi 23 février prochain 
Dès 13 h 30 

 
 

À la bibliothèque municipale 
3, rue du Collège  

 

 

Danse  des Valentins  

avec DJ 

 

JUST DANCE sur écran géant 

 

Date : 16 février 2019 
Endroit : Centre Léodore-Ryan 
Heure : 13 heures à 16 heures 
 
Entrée et collation GRATUITES 

 
Les enfants de 7 ans et moins doivent être 

accompagnés d’un adulte. 

 

 
 

Club Lions 
 

Jeudi 28 mars 2019 
13 h 30 à 20 heures 

 
Centre Léodore-Ryan 
10, rue Sainte-Marie 

Lacolle 

 

 

 

 

DES BOURSES EN ARGENT POUR LES TROIS MEILLEURES ÉQUIPES AU CLASSEMENT FINAL 



 

La municipalité en bref 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  
 

3, rue du Collège 

Téléphone : 450-515-8050 p. 4640  

biblio@lacolle.com  

 

Heures d’ouverture 

Mardi : 17h30 à 20h00 

Jeudi : 16h00 à 18h00 

Samedi : 9h00 à 11h30 

 

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE 

AUTOMOBILE DU QUÉBEC  
 

10, rue Ste-Marie 

Téléphone : 1-800-361-7620 

https://saaq.gouv.qc.ca  

 

Heures d’ouverture 

Lundi au vendredi : 9h00 à 17h00 

Jeudi : 9h00 à 20h00 

 

ÉCOCENTRE LACOLLE 
 

8, rue du Parc Industriel 

Téléphone : 450-246-2521 

1. www.compo.qc.ca  
 

Heures d’ouverture (hiver novembre / mars) 

Samedi : 9h00 à 15h00 

 
Nous vous invitons à vous inscrire par courriel à info@lacolle.com  pour obtenir votre version  

ou visiter notre site Internet : www.lacolle.com           Aucun envoi postal ne sera effectué, 
seulement quelques copies papier seront disponibles au bureau municipal. 
Vous pouvez joindre la Municipalité via Facebook : Municipalité de Lacolle 

Afin de faciliter le travail de la déneigeuse, nous rappelons à 
la population qu’elle doit se conformer à la réglementation 
municipale relative au stationnement en période hivernale, 
à défaut de quoi, des constats pourront être émis par la 
Sûreté du Québec. 
 

Extrait du règlement municipal 2002-0016 (Article 6) 
 

« Il est interdit de stationner ou d'immobiliser 
son véhicule sur le chemin public entre 23h00 
et 07h00,  du 15 novembre au 1

er
  avril  

inclusivement et ce, sur tout le territoire de la 
Municipalité. » 

 
Lorsque vous déposez votre bac à ordures ménagères ou 
bac de matières recyclables en bordure de la route, nous 
vous demandons de bien vouloir le déposer à une distance 
raisonnable de la route afin de faciliter le travail du 
camion de déneigement.   
 

De plus, nous sollicitons la collaboration de nos citoyens 
afin que lorsque vous déblayez la neige de vos entrées, elle 
n’encombre pas les trottoirs et la voie publique. 

 

Prenez note que tout bris causé par la déneigeuse lors du 
déneigement devra être rapporté immédiatement au 
bureau municipal en téléphonant au 450-246-3201.   
Aucune plainte ne sera reçue après le 15 avril 2019 

 
urbanisme@lacolle.com 

 

Vous cherchez un défi ? Vous aimez apprendre, 
vous dépassez, vous avez un esprit vif, fiable et 
l’adrénaline ne vous fait pas peur… 
 

Le service incendie est actuellement en 
recrutement pour combler des postes de 
pompiers / pompières à temps partiel.  
 

Pour de plus amples informations, ou faire 
parvenir votre curriculum vitae, veuillez 
communiquer à l’adresse courriel : 
incendie@lacolle.com /  
télécopieur au 450-246-4092. 
 

******************** 
Pour plus d’informations sur les mesures à 
prendre pour se protéger contre les incendies, 
communiquez avec votre service municipal de 
sécurité incendie ou visitez le site 
securitepublique.gouv.qc.ca à la section Sécurité 
incendie. 

PATINOIRE – CHALET DES LOISIRS  

du 15 décembre 2018 au 15 mars 2019 

 

Semaine régulière : 16 h 00 à 21 h 00 

Semaine de relâche : 10 h 00 à 22 h 00 

Samedi :   10 h 00 à 22 h 00 

Dimanche :  10 h 00 à 21 h 00 

               INFO SÉCURITÉ INCENDIE  
                incendie@lacolle.com 

 

 

PROPRIÉTAIRES DE CHIEN  
Règlement 2014-0144  
http://www.lacolle.com/docs/fichiers_documents/

439.pdf  
 

Tous chiens doivent être enregistrés auprès 
du bureau municipal et obtenir une licence 
au coût de 15.00 $ la première année et 
10.00 $ les années subséquentes. 
 

S.V.P., aviser le bureau municipal si vous 

n’avez plus de chien. 

 

Caserne 38 – Service des incendies de Lacolle 

Venez faire vos recherches, que ce soit en généalogie, en 
histoire locale et autres, le jeudi ou sur rendez-vous.   

(450) 246-4663. 
 

Le local de la Société d'Histoire Lacolle-Beaujeu est ouvert 
le jeudi de 14 heures à 16 heures. 

 

DEVENEZ MEMBRE pour seulement 20.00 $ annuellement. 
82, route 202 (dans le bâtiment du garage municipal), Lacolle 

 

 

Notre Mission :  
 

Éduquer, préserver et promouvoir le 
Patrimoine de la Municipalité de 

Lacolle et les environs. 

 

Le musée est ouvert sur rendez-vous. 
27 A, rue de l’Église Nord 
 

Pour informations : M. Gilles Pellerin 450-246-4663 

 

 

Fabrique de la paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel 
 

NOUVEAU n
o
 de téléphone PRESBYTÈRE : 450-246-3434  

 

Le bureau est ouvert le lundi de 9 heures à 11 heures 
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Les priorités du conseil municipal pour l’année 2019 

Après une année ponctuée d’interruptions de service et d’avis d’ébullition, le traitement et la distribution de l’eau 
potable de même que le traitement des eaux usées sont assurément les priorités du conseil municipal en 2019. À cet 
égard, à la séance du mois de janvier, le conseil a confié à une firme spécialisée le mandat de rédiger les devis qui 
permettront ensuite d’obtenir un portrait-diagnostic de l’usine de traitement de l’eau potable et de l’usine de traitement 
des eaux usées. Ce portrait-diagnostic permettra au conseil de planifier les investissements futurs et d’obtenir le 
financement requis. De plus, durant la même séance, le conseil a octroyé un contrat à une autre firme concernant la 
détection des fuites d’eau du réseau d’aqueduc.  
 
Les travaux de réfection des salles d’eau et de la marquise au centre Léodore-Ryan, évalués à 185 000 $, seront 
complétés en 2019 grâce au soutien du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités—Municipalité amie des 
aînés (PIQM-MADA). La Municipalité a également obtenu un financement provenant du programme fédéral Fonds 
pour l’accessibilité afin d’effectuer la mise aux normes des accès du centre.  
 
Dans l’objectif de réaliser des économies significatives en coûts d’électricité et d’obtenir une meilleure performance 
tant au niveau de l’éclairage que de la durée de vie des ampoules, le conseil a prévu consacrer 75 000 $, à son 
programme triennal d’immobilisations (PTI) 2019-2021, au remplacement de l’éclairage de rue actuellement au sodium 
par un système écoénergétique (DEL). Enfin, le conseil entend poursuivre cette année la réfection des rues et trottoirs, 
aménager un sentier pour le parcours d’exercices et un mur autorisé pour les graffitis.  
 
L’assemblée publique du conseil a lieu le deuxième mardi du mois, à la salle du conseil, 1, rue de l’Église Sud. L’ordre 
du jour est publié quelques jours à l’avance sur le site web www.lacolle.com - onglet Affaires municipales.  
 

 
REMISE DES ENSEMBLES-CADEAUX POUR NOUVEAU-NÉS 

 

Dans le cadre de la politique familiale municipale de Lacolle, le conseil de la Municipalité remettra à chaque nouveau-
né de la municipalité de Lacolle un ensemble cadeau d’une valeur de 100.00 $ pouvant contenir des certificats 
cadeaux et/ou produits provenant des marchands locaux. 
 

Les parents et leurs bébés seront invités à une après-midi rencontre qui se tiendra à l’Hôtel de Ville  
le jeudi 7 mars 2019 dès 13h30. 

 

Nous invitons tous les parents intéressés à bénéficier de cette mesure à inscrire leur enfant né  
entre janvier 2018 et décembre 2018. 

 

Pour ce faire, vous devrez présenter un certificat de naissance ou autre document officiel prouvant la date de 
naissance de l’enfant, ainsi qu’une preuve de résidence. Pour être éligible et recevoir cet ensemble-cadeau, votre 
inscription devra être reçue au bureau municipal avant le vendredi 22 février 2019.  
 

Votre Conseil  

Du 4 au 8 mars 2019 aura lieu la semaine de relâche 

Deux endroits, vous sont proposés : 

Parc Régional St-Bernard Centre de plein air l’Estacade 
Inscriptions en ligne ou au parc en semaine  Inscriptions) 

de 11 heures à 16 heures,  (veuillez communiquer directement à l’Estacade) 

à compter du 28 janvier 2019.   

www.parcregionalst-bernard.com  https://lestacade.ca/contact/ 

219, St-André 64, 13e Avenue  
Saint-Bernard-de-Lacolle (Québec)    J0J 1V0 Île-aux-Noix (Québec) J0J 1G0 
 450-246-2598   450- 246-3554 
Télécopie : 450-246-3959 Télécopie : 450-246-3540 
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                 Nos services  
 

Diner communautaire les mardis : 
 26 février 2019, réservation obligatoire 
 26 mars 2019, réservation obligatoire  

 

 Exercices & danse  
 

 Popote roulante, livraison de repas chauds 
 

 Transports médicaux, visites et téléphones d’amitié 
  

 Programme PAIR  

 

cab de la frontière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loisirs, Cultures et Évènements  

INFO SÉCURITÉ INCENDIE 

 

Groupe d’Achat des Frontières 
 

Ouvert à tous, 

 rencontres d’informations : 

Les mercredis  

6 février & 6 mars 2019  

à 15 h 30   

Les jeudis  

7 février & 7 mars 2019 

 à 19 h 00 

Entraînement physique 
5-30 pour la vie 

 
Horaire : Mardi & jeudi  

18 h 30 à 21 h 00 
 

Mercredi & vendredi  
7 h 30 à 12 h 00 

 
Infos : Lynda 450-246-2068 

450-246-4032 

Café-causerie 
 
 

Quand : le 1
er

 et 3
e
 jeudi de 

chaque mois 
 

Où : au Grenier aux 
Trouvailles (2

e
 étage) 

 
8a Van Vliet  

Heure : 10h00 

Les Kuiztots 
 

Atelier de cuisine / Mini-conférence - 
nutritionniste pour les jeunes de 7 à 12 ans. 

 
Où ? À la Maison des Jeunes de Lacolle 
           (89, rue de l’Église Nord).  
Quand? Samedi 16 février de  

10 heures à 15 heures 
 

Coût? GRATUIT Inscriptions obligatoires 

 

         
        Corps de Cadet 2698 

 
Les garçons et les filles de  

12 à 18 ans 
qui cherchent à relever des défis et faire 

différentes activités et le tout 
gratuitement! 

Vous êtes invités à venir nous voir. 
POUR INFORMATION 
IC Maryse Lachance   
 : (514) 827-2698 

Courriel : cc2698@hotmail.com 
www.cc2698.com 

  

 

        Le club de l’Âge d’Or Lacolle 
 et St-Bernard 

Jeu de cartes tous les mardis dès 13 heures; 
Bingo tous les mercredis soir à 19 heures; 
Brunch : le 17 FÉVRIER (de 9:00 à 13:00)  
 Le 17 MARS  (de 9:00 à 13:00)  

LES BRUNCHS SERONT DE RETOUR À L’AUTOMNE 

Coût : adultes 11$  enfants 4 à 10 ans 5$ 

 

Badminton 

Les mercredis soirs 

Du 16 janvier au 

8 mai 2019 

De 19h00 à 21h00 

Zumba avec Sonia 
Les mardis soirs 

Du 15 janvier au 7 mai 2019 
De 18 h30 à 19 h 30 

Toutes les activités se déroulent au centre Léodore-Ryan. 
fdlacolle@outlook.fr 

Suivez-nous sur Facebook : fédération des loisirs de Lacolle 

Badminton familial 

Les vendredis soirs 

Du 18 janvier au 

 10 mai 2019 

De 19h00 à 21h00 

ACTIVITÉS pour MEMBRES 
  Et NON MEMBRES 

 
BINGO: tous les lundis soir: 19 heures 

Tournoi de crib: samedi 16 février 2019, 
12h30, 10$  

Sac de sable : tous les mercredis à 13 h 30 
Darts : tous les vendredis à 19 h 30 

 

 

 

 

 
Cours de karaté pour enfants et adultes 
 

- 25 janvier, 1 & 8 février cours de Bô; insérés 
dans les cours réguliers, de 19 heures à 19 h 30.  

- 15 février passage ceintures enfants  

- 22 février passage ceintures adultes    

- 8, 15, 22, 29 mars cours de nunchaku : insérés 
dans les cours réguliers, de 19 heures à 19 h 30.  
 

Le 16 mars compétition de kata / combat à St-Bruno.    
Sans oublier nos cours réguliers; le lundi, mercredi et 
le vendredi soir à 18 h 30 / enfants, adultes à 19 h 30.  
 

  Sensei Gérard Bricault   514-718-4673 
  Sensei Michel Deslauriers   514-827-9948             
 

 

 

Sortie Cinéma 

Samedi 16 mars 

Coûts : 5.00 $ 

Les enfants de 7 ans et moins doivent 

être accompagnés d’un adulte. 

 

Brunch de Pâques 

Spectacle & surprise 

Dimanche 14 avril 

Salle de l’Âge d’Or 

Billet en vente bientôt  

Nous joindre 
 

 : 450-246-2016 
centre.benev@hotmail.com  

 
 

 

 

Soir même minimum 

7 cartes /1$ chaque 

Gâteau aux 

fruits toujours 

disponibles 
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